
Suite des obsèques

Pour rendre hommage

à un défunt,

ouest-france.fr vous propose le

dépôt de condoléances,

l’offrande de messe et de fleurs

sur le site

ouest-france.fr rubrique Obsèques

Les Sables-d’Olonne

M. et Mme Pascal Touraine,

son fils et sa belle-fille;

Thomas et Delphine,

ses petits-enfants;

ont la tristesse de vous faire part du

décès de

MadameMonique TOURAINE

survenu le dimanche 20 août 2023,

à l’âge de 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 24 août 2023, à 10 heures, en

l’église Saint-Nicolas de La Chaume

des Sables-d’Olonne.

La famille remercie à l’avance

toutes les personnes qui par leurs

témoignages de sympathie, prendront

part à sa peine.

Fleurs naturelles.

Condoléances sur

www.guylemarchand.fr

LaMaison des Obsèques

Ets Lemarchand,

Les Sables-d’Olonne, 02 51 23 86 86

Vertou, Saint-Sébastien-sur-Loire

Nantes

Ses enfants, Thierry et Guy;

sa belle-fille, Catherine;

ses petits-enfants,

Laurie, Rémi, François,

et sa mère, Isabelle;

ses arrière-petits-enfants,

Maëlle, Jules, Livia et Nolan,

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

MadameDanièleWOZNIAK

née BLANCKAERT

veuve de JosephWOZNIAK

Ancienne employée de la mairie

de Vertou

survenu le vendredi 18 août 2023,

à l’âge de 87 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

mercredi 23 août 2023, à 14 h 30, en

l’église Saint-Martin de Vertou, suivie

de l’inhumation au cimetière Centre de

Vertou, à 16 h.

Danièle et Joseph ont vécu plus de

30 ans sur la commune de Vertou

et, ensemble, ont tenu le pressing de

Saint-Sébastien-sur-Loire ainsi qu’un

bar-tabac dans le quartier Sèvre de

Nantes.

Danièle repose à la Maison funéraire

Gérard et Fils de Vertou, 10 rue des

Entrepreneurs.

La famille remercie toutes les

personnes qui s’associeront à sa

peine.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements

Pompes Funèbres de France,

Nantes, 02 40 02 10 05

Le Cellier, Ligné

Henri (✝) et Marie-Annick Guimard,

Annick et Michel Richard,

Daniel et Lysiane Guimard,

Martine et Dominique Joly,

ses enfants;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

ainsi que toute la famille,

vous font part du décès de

MadameMadeleine GUIMARD

née BAUDOUIN

survenu à l’âge de 94 ans.

La cérémonie aura lieu jeudi 24 août

2023, à 10 h 30, en l’église du Cellier.

La famille remercie l’ensemble du

personnel de la Résidence Montclair

du Cellier, où elle repose.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.pfdebray.fr

Maison Debray,

Saint-Mars-du-Désert, 02 40 29 69 05

La Turballe, Missillac

Marie-Lou, son épouse;

Bertrand et Sandrine, ses enfants;

Clotilde, sa belle-fille;

ses petits-enfants

et son arrière-petit-fils,

Monique et Armand Dussardier,

sa soeur et son beau-frère;

Jacky et André Hervy,

son beau-frère et sa belle-soeur;

ses neveux et nièces,

la famille et ses amis,

vous font part du décès de

Monsieur Paul PÉNEC

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 25 août 2023, à 14 h 30, en

l’église de Trescalan.

Paul repose au funérariumOcéane à

La Turballe.

La famille remercie très sincèrement

toutes les personnes qui s’associeront

à sa peine.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-oceane.fr

PF Océane,

La Turballe, 02 40 66 78 53

Couëron

Denise Boulery, née Broussot,

son épouse;

Jean et Agnès Boulery,

Denise et Jean-Yves Carcouët,

ses enfants et leurs conjoints;

Samuel, Justin et Tiphaine,

ses petits-enfants,

ont la tristesse de vous faire part

du décès de

Monsieur Jean BOULERY

survenu le dimanche 20 août 2023,

à l’âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 25 août 2023, à 10 heures,

en l’église Saint-Symphorien de

Couëron, suivie de l’inhumation au

cimetière paysager de Couëron.

Jean repose au funérarium de la

Navale de Couëron.

La famille remercie particulièrement

l’ensemble du personnel de l’hôpital

Bellier pour sa gentillesse et son

dévouement.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

PF Guérin-Le Choix Funéraire,

Couëron, 02 40 86 79 47

Ancenis-Saint-Géréon

Saint-Denis-en-Val

Essaouira (Maroc)

Jacqueline, son épouse;

Laurent et Rose,

Olivier et Touria,

Béatrice et Didier,

ses enfants;

Lucas, Matéo, Florian, Inès et Lina,

ses petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

Bernard PERROUIN

survenu à l’âge de 79 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 25 août 2023, à 10 heures,

en l’église d’Ancenis, suivie de la

crémation à 14 heures, au

crématorium de Château-Thébaud.

Bernard repose à l’Espace funéraire

Debray d’Ancenis, en salon Loire.

La famille remercie l’ensemble du

personnel soignant de l’hôpital

d’Ancenis.

Fleurs naturelles seulement.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.pfdebray.fr

Maison Debray,

Ancenis, 02 40 29 69 05

Fay-de-Bretagne, Bouvron, Nantes

Claude, son époux;

Marie-Claude (✝) et Patrice,

ses enfants;

ses petits-enfants

et arrière-petits-enfants,

ses soeurs et sa belle-soeur

ainsi que toute la famile vous font part

du décès de

MadameMadeleine LEBASTARD

née DUPAS

survenu à l’aube de ses 85 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 24 août 2023, à 14 h 30, en

l’église de Fay-de-Bretagne.

La crémation aura lieu lundi 28 août

dans l’intimité familiale.

Madeleine repose aux salons

funéraires Couroussé.

La famille remercie le personnel des

"Mille pensées" de la résidence

St Martin à Campbon.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.pfcourousse.fr

PF Couroussé,

Blain, 02 40 51 35 48

Marzan, La Roche-Bernard

Piriac-sur-Mer

Laurence, son épouse;

Anne, Jean et Estelle,

sa fille, son fils et sa belle-fille;

Lucie, Charlie, Basile, Martha,

ses petits-enfants,

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

Monsieur Pierre BERNOT

survenu à l’âge de 87 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 24 août 2023, à 10 h 30, en

l’église de Piriac-sur-Mer, suivie de

l’inhumation au cimetière.

Pierre repose à la Maison funéraire

Océane d’Herbignac.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-oceane.fr

PF Océane,

Herbignac, 02 40 19 97 07

Le Pallet, Monnières, Gorges

Claudie Lusseaud, son épouse;

Mathieu, Caroline, Laura, ses enfants;

Marie-Édith Lusseaud, sa maman;

son frère et ses sœurs,

ses beaux-frères et ses belles-sœurs,

Pierre et Raymonde Léchappé,

ses beaux-parents,

et ainsi que toute la famille ont

l’immense tristesse de vous faire part

du décès de

Monsieur Philippe LUSSEAUD

survenu à l’âge de 54 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

jeudi 24 août 2023, à 15 heures, en

l’église Saint-Vincent du Pallet.

La crémation aura lieu dans l’intimité

familiale.

Philippe repose à la chambre funéraire

Gérard à Vallet.

Fleurs naturelles seulement.

Condoléances sur

www.pompes-funebres-gerard.fr

PF Gérard,

Vallet, 02 40 33 99 09

Nantes, Thouaré-sur-Loire, Pornic

Annie, Bernard et Marie-Renée,

Denis et Sylvie, ses enfants;

ses petits-enfants,

ses arrière-petits-enfants,

Odile et Marie-Claire, ses soeurs,

et toute la famille ont la tristesse de

vous faire part du décès de

Denise PODEVIN

née ROULEAU

survenu à l’âge de 96 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

samedi 26 août 2023, à 10 h 30, en

l’église Saint-Vincent de

Thouaré-sur-Loire.

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

Condoléances sur

www.ouest-france.fr/obseques

Roc Eclerc,

St-Sébastien-sur-Loire, 02 40 34 01 33

Landevieille, Saint-Révérend

La Tranche-sur-Mer

Christelle et Thierry Chatelier,

Willy et Florence Babin,

ses enfants;

Marion et Clément, Axelle et Alexis,

Clément, ses petits-enfants;

ainsi que toute la famille ont la tristesse

de vous faire part du décès de

Madame Yvette BABIN

née BOURON

veuve de Jean-Michel BABIN

survenu le dimanche 20 août 2023,

à l’âge de 75 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée

vendredi 25 août 2023, à 10 h 30, en

l’église de Landevieille, suivie de la

crémation au crématorium des

Sables-d’Olonne à 13 h 30.

Mme Babin repose au funérarium

Bremand Pôle Technique Odyssée,

12 rue JosephMonnier à Coëx.

La famille remercie l’ensemble du

corps médical qui l’a accompagnée.

Fleurs naturelles seulement.

Messages de condoléances

et de témoignages sur

www.pompesfunebres-bremand.fr

PF Bremand,

Coëx, 02 51 49 87 88

Saint-Nazaire, Guémené-Penfao

Yvette Ferrand, sa maman;

Corinne, Nathalie, Régis,

ses frère et soeurs;

ses neveux et nièces,

Roger et Annie Friot, son oncle,

ont l’immense tristesse de vous faire

part du décès de

Hugues FERRAND

survenu à l’âge de 65 ans.

Un hommage lui sera rendu jeudi

24 août 2023, à 10 heures, au

crématorium d’Allaire (56).

Cet avis tient lieu de faire-part et de

remerciements.

PF Guiho,

Guémené-Penfao, 02 40 79 20 04

Obsèques

Notre publication adhère à

dont elle suit
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une publicité parue dans

notre publication sont à
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Les remarques concernant

les petites annonces
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23 rue Auguste Vacquerie
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D‘ACHETEURS !!

Radar, excès de vitesse

La dénonciation du conducteur fautif

doit s’appuyer sur des éléments

La simple indication du nom du conducteur, lorsqu’une

entreprise le désigne en cas d’excès de vitesse relevé par

un radar automatique, ne suffit pas à faire condamner ce

conducteur désigné.

La Cour de cassation exige en effet que cette dénonciation,

faite par le titulaire de la carte grise du véhicule pour ne pas

payer l’amende, soit corroborée par des éléments probants (par

exemple, le registre d’utilisation des véhicules).

Faute de quoi, cette obligation de dénonciation du conducteur,

auteur de l’infraction, n’est pas remplie, ajoute-t-elle.

(Cass. Crim, 6.6.2023, A 22-87.212).

1 journal

4 cahiers

Commune de Challans

Assurance dommage ouvrage et garantie

dommages aux existants pour l'opération

de réhabilitation et rénovation énergétique

du théâtre Le Marais à Challans (85300)

PROCÉDURE ADAPTÉE

Le marché comporte 2 prestations supplémentaires éventuelles :

- PSE 1 : garantie de bon fonctionnement,

- PSE 2 : garantie dommages immatériels consécutifs.

Renseignements : http://www.marches-securises.fr maitre d'ouvrage "ville de

Challans".

Date d'envoi du présent avis à la publication : 18 août 2023.

Date limite de réception des offres : 26 septembre 2023 à 12 h 00.

Commune de Beauvoir-sur-Mer

Travaux de création d’un bassin tampon sur le site de

la station d’épuration et d’un poste de relèvement

PROCÉDURE ADAPTÉE

Marché de maîtrise d’oeuvre

Identification de l'organisme qui passe le marché : mairie de Beauvoir-sur-Mer,

place de l’Hôtel-de-Ville, CS 10046, 85230 Beauvoir-sur-Mer, tél. 02 51 68 70 32,

fax 02.51.68.03.56, adresse courriel : secretariat@mairie-beauvoirsurmer.fr

Personne responsable du marché : M. Jean-Yves Billon, maire de Beauvoir-sur-

Mer.

Forme du marché : marché à procédure adaptée en application des articles

L.2131-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande publique.

Objet du marché et lieu d'exécution : la maîtrise d’oeuvre objet de ce marché pu-

blic concerne les travaux de création d’un bassin tampon sur le site de la station

d’épuration et d’un poste de relèvement sur la commune de Beauvoir-sur-

Mer (85230).

Le marché ne fait pas l’objet d’un allotissement.

Le marché fait l’objet d’un fractionnement en tranches.

Acceptation de variantes : non

Lieu d’exécution : Beauvoir-sur-Mer (85230).

À titre indicatif, les travaux de construction du bassin tampon sont prévus pour

2024. La mission de maîtrise d’oeuvre devra débuter dans l’année 2023.

Lieux du retrait du dossier de consultation : sur la plateforme dématérialisée

www.marches-securises.fr

Conditions de délais :

Date limite de réception des offres : vendredi 22 septembre 2023 à 12 h 30.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours.

Modalité de dépôt des offres : voie électronique sur la plateforme dématérialisée

www.marches-securises.fr

Conditions de participation :

Nombre maximal de candidats admis à présenter une offre : néant.

La liste des pièces à fournir par les candidats est définie dans la lettre de consulta-

tion.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- Valeur technique : 60 % de la note décomposé comme suit :

- présentation des moyens humains, de l'organisation de l’équipe dédiée et la défi-

nition des rôles de chacun (qualité des équipes appelées à intervenir sur les diffé-

rentes parties du projet en fonction de leurs domaines de compétences, de leurs

références et de la complémentarité des différentes personnes nominativement

proposées, répartition des tâches de chacun) pour 10 %,

- présentation des moyens humains et matériels affectés au suivi administratif et te-

chnique de la mission pour 10 %,

- méthodologie et organisation pour l’exécution des missions EP, AVP, PRO et ACT

évaluées au regard des modalités d'élaboration des études, de la présentation des

études et de l’organisation des échanges (réunions techniques, réunions publi-

ques...) pour 20 %,

- méthodologie et organisation pour le suivi des travaux évaluées en fonction du

temps passé par catégorie de personne et des moyens affectés aux missions

VISA, DET, AOR et OPC pour 20 %.

- Prix des prestations : 40 % de la note.

Autres renseignements :

Renseignements d’ordre administratif et/ou technique : mairie de Beauvoir-sur-

Mer.

Le Maître d’ouvrage.

Établissement Public Territorial

du Bassin de la Sèvre Nantaise

Travaux de restauration de la morphologie

des cours d'eau et d'aménagement de l'espace

sur le bassin de la Sèvre Nantaise

AVIS D'ATTRIBUTION

Section 2 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : EPTB de la Sèvre nantaise.

Type de numéro national d'indentification : Siret.

N° national d'identification : 200 034 080 00065.

Code postal : 44194. Ville : Clisson cedex.

Groupement de commandes : non.

Section 3 : Identification du marché

Intitulé du marché : travaux de restauration de la morphologie des cours d'eau et

d'aménagement de l'espace sur le bassin de la Sèvre Nantaise.

CPV - Objet principal : 45112600.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : restauration des espaces tampons situés en-

tre le réseau hydrographique représenté par les cours d'eau principaux et les ruis-

seaux et les zones dites à risques. Interventions visant à restaurer la fonctionnalité

des cours d'eau ainsi que les habitats d'espèces.

Mots descripteurs : travaux dans l'eau.

Section 4 : Informations d'attribution

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots : les trois lots

ont été attribués à accord-cadre à bons de commande multi-attributaire :

1 - Bouchet TP, 10, Ancienne route de Trémentines, 49340 Vezins,

2 - AGEV Solutions, 1, rue Charles-Messier, 49300 Cholet,

3 - SPIE Batignolles, 10, rue Gutenberg, immeuble Diamant, 33700 Mérignac.

GRIMAUD IMMO

SCI au capital social de 1 000 euros

Siège social : 17, rue Jacqueline-Auriol

85620 ROCHESERVIÈRE

809 261 712 RCS La Roche-sur-Yon

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de l'AGE en date du

14 août 2023, les associés ont décidé, à

compter rétroactivement du 10 avril 2023,

de transférer le siège social de 9, rue des

Aubépines, 85660 Saint-Philbert-de-

Bouaine à 17, rue Jacqueline-Auriol,

85620 Rocheservière.

Mention sera portée au RCS de La Ro-

che-sur-Yon.

La Gérance.

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 départe-

ments du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis d’attribution

marchés publics et privés

Avis administratifs

Henry SECHET

EARL LE PETIT LAY

CONSULTATION

DU PUBLIC

En exécution de l’arrêté préfectoral

nº 2023-DCPATE-312 du 10 août 2023

pris en application de la législation des

installations classées pour la protection

de l’environnement, la demande de

M. Henry Sechet, gérant de l’EARL Le Pe-

tit Lay concernant l’enregistrement d’un

élevage de 120 chiens, au lieu-dit Le Bois

Buzin à Saint-Hilaire-le-Vouhis est sou-

mise à la consultation du public du lundi

11 septembre au samedi 7 octobre 2023

inclus.

Pendant ce délai, le public peut prendre

connaissance du dossier à la mairie de

Saint-Hilaire-le-Vouhis et formuler ses ob-

servations sur un registre. Le dossier est

également mis en ligne sur le site internet

des services de l’État :

www.vendee.gouv.fr rubrique enquetes-

publiques-et-consultations-du-public.

Le public peut adresser ses observations

au préfet de la Vendée avant la fin du dé-

lai de la consultation :

- par courrier au préfet de la Vendée (

DCPATE, bureau de l’environnement,

29, rue Delille, 85922 La Roche-sur-Yon

cedex 9),

- par voie électronique : pref-participation-

dupublic@vendee.gouv.fr

Le préfet de la Vendée statue par arrêté

sur la demande. La décision susceptible

d’intervenir à l’issue de la procédure est

soit un enregistrement assorti de pres-

criptions, soit une instruction de la de-

mande selon la procédure d’autorisation

assujettie à étude d’impact, étude de dan-

gers et enquête publique, soit un refus.

Ville des SABLES-D’OLONNE

Déclassement de l’aire

de camping cars centre-ville plage

1ER AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté en date du 14 août 2023, M. le

Maire de la ville des Sables-d’Olonne a

ordonné l’ouverture de l’enquête publi-

que portant sur le projet de déclassement

du domaine public de l’aire de camping-

cars du centre ville plage menée par la

ville des Sables-d’Olonne.

L’enquête publique se déroulera du

lundi 11 septembre 2023 (8 h 30) au mer-

credi 27 septembre 2023 (17 h 30) in-

clus, soit pendant 16 jours consécutifs.

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre

d’enquête à feuillets non mobiles, cotés

et paraphés par le commissaire enquê-

teur, seront déposés du lundi 11 septem-

bre 2023 (8 h 30) au mercredi 27 septem-

bre 2023 (17 h 30) à l’hôtel de ville des

Sables-d’Olonne, 21, place du Poilu-de-

France, 85100 Les Sables-d’Olonne.

Ils sont consultables pendant la durée de

l’enquête aux jours et heures habituels

d’ouverture suivants :

- Hôtel de ville des Sables-d’Olonne : les

lundis, mercredis, jeudis et vendredis : de

8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30,

et les mardis de 8 h 30 à 12 h 00 et de

13 h 30 à 19 h 00.

Le dossier en version numérique sera

également accessible gratuitement sur

un poste informatique situé à l’hôtel de

ville des Sables-d’Olonne aux horaires ha-

bituels d’ouverture.

Le dossier sera consultable sur le site in-

ternet de la ville des Sables-d’Olonne

(www.lessablesdolonne.fr).

Chacun pourra prendre connaissance du

dossier de déclassement par anticipation

de l’aire de camping-cars du centre-ville

plage et consigner éventuellement ses

observations sur le registre d’enquête, ou

bien les adresser au commissaire enquê-

teur par écrit à : ville des Sables

d’Olonne, 21, place du Poilu-de-France,

85100 Les Sables-d’Olonne, en précisant

la mention «enquête publique relative au

déclassement par anticipation de l’aire de

camping-cars du centre ville plage», ou

par mail à :

ep.declassementairecentreville@

lessablesdolonne.fr

M. Arnold Schwerdorffer, a été retenu sur

la liste d’aptitude de la préfecture de la

Vendée en qualité de commissaire en-

quêteur pour procéder à l’enquête publi-

que.

Le commissaire enquêteur recevra aux

dates suivantes :

- lundi 11 septembre 2023, de 8 h 30 à

11 h 30, salle 113 (1er étage), hôtel de

ville des Sables-d’Olonne, 21, place du

Poilu-de-France, 85100 Les Sables-

d’Olonne,

- vendredi 22 septembre 2023, de 14 h 30

à 17 h 30, salle 113 (1er étage), hôtel de

ville des Sables-d’Olonne, 21, place du

Poilu-de-France, 85100 Les Sables-

d’Olonne,

- mercredi 27 septembre 2023, de

14 h 30 à 17 h 30, salle 113 (1er étage),

hôtel de ville des Sables-d’Olonne,

21, place du Poilu-de-France, 85100 Les

Sables-d’Olonne.

À l’expiration du délai d’enquête, le regis-

tre d’enquête sera clos et signé par le

commissaire enquêteur qui disposera

d’un délai de trente jours, pour transmet-

tre à M. le Maire des Sables-d’Olonne le

dossier avec son rapport dans lequel fi-

gure ses conclusions motivées.

Simultanément, une copie de ce rapport

et de ses conclusions sera adressée à

M. le Préfet de Vendée.

Le rapport et les conclusions motivées du

commissaire enquêteur seront tenus à la

disposition du public au siège de la ville

des Sables-d’Olonne aux jours et heures

habituels d’ouverture pendant une durée

d’un an. Ils seront également consulta-

bles pendant la même durée sur le site

internet de la Ville des Sables-d’Olonne

(www.lessablesdolonne.fr).

À l’issue de l’enquête publique, le conseil

municipal se réunira pour approuver ou

non le déclassement par anticipation de

l’aire de camping-cars du centre ville

plage. Cette décision prendra la forme

d’une délibération. Le projet tel qu’il est

soumis à l’enquête publique pourra être

modifié par le conseil municipal. Ces mo-

difications devront résulter de l’enquête

publique et ne pas porter atteinte à l’éco-

nomie générale du projet.

Toute information sur la procédure et sur

le projet de déclassement par anticipa-

tion de l’aire de camping-cars du centre

ville plage pourra être obtenue auprès de

la ville des Sables-d’Olonne, Pôle Straté-

g ie , Serv i ce S t ra tég ie Fonc iè re

(02 51 23 16 00) et à l’adresse

ep.declassementairecentreville@

lessablesdolonne.fr

Le Maire.

Vie des sociétés

Régime

matrimonial

SCPPatrice FREIZEFFOND

&MichelMOREAU

Notaires associés

85800 SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE

CHANGEMENTDE

RÉGIMEMATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Patrice Freizef-

fond, notaire à Saint-Gilles-Croix-de-Vie

(Vendée), 31, quai du Port-Fidèle, soussi-

gné, CRPCEN 85079, le 17 août 2023, il

a été établi le changement de régime ma-

trimonial portant adoption de la commu-

nauté universelle avec attribution inté-

grale au survivant entre : M. Francis

André Lucien Morineau et Mme Anne-Ma-

rie Colette Agnès Martin, demeurant à

Saint-Hilaire-de-Riez (85270), 36, rue des

Pins, mariés à la mairie de Les Sables-

d’Olonne (85100) le 29 septembre 1972

sous le régime de la séparation de biens

aux termes de leur contrat de mariage

reçu par Me Michel Freizeffond, notaire à

Saint-Gilles-Croix-de-Vie (85800), le

20 septembre 1972.

Les oppositions des créanciers à ce

changement, s’il y a lieu, seront reçues

dans les trois mois de la présente inser-

tion, en l’office notarial où domicile a été

élu à cet effet.

Pour insertion

Le Notaire.

Judiciaires et légales

Ouest-France Vendée

Mardi 22 août 2023


